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JOURNÉE D’ÉTUDE

PARENTÉ, MŒURS ET DROIT -
DEMI-JOURNÉE DU LUNDI 17
JANVIER 2022 (3/5)

17 January 2022
À distance, via Zoom

Dogma et l'IHEI

DOGMA, l'Institut pour l'étude des disciplines dogmatiques et l'histoire générale des formes, avec l'assistance humaine de
l'Institut des hautes études internationales (professeur Carlo SANTULLI), présente la troisième de cinq journées (demi-journées
des 20 septembre 2021 et 17 janvier 2022) consacrées au programme :

Parenté, mœurs et droit (3/5)

Deuxième demi-journée

Présidence : Denis ALLAND, professeur à l'université Panthéon-Assas

De quoi la bâtardise est-elle le stigmate ? Institution matrimoniale, filiation et société (XIIe-XVe siècles)
Carole DUBOIS AVIGNON, maître de conférences en histoire du Moyen-Âge à l'Université d'Angers

Le mariage more danico : entre pratiques matrimoniales, identités et discours historiographiques
Pierre BAUDUIN, professeur d'histoire médiévale à l'université de Caen

La parenté de l'agent public
Anne FOUBERT, maître de conférences à l'université d'Orléans

Les actes des journées seront publiés dans la revue Droits aux éditions Presses universitaires de France (PUF).

Accès 

Lien de connexion
Réunion Zoom n° 717 959 5479 (Code : Dogma)

https://www.u-paris2.fr/fr/recherche/centres-de-recherche/dogma-institut-pour-letude-des-disciplines-dogmatiques-et-lhistoire
https://ihei.u-paris2.Fr
https://ed9.assas-universite.fr/universite/enseignants-chercheurs/m-carlo-santulli
https://www.u-paris2.fr/fr/universite/enseignants-chercheurs/m-denis-alland
https://www.puf.com/collections/Droits
https://u-paris2-fr.zoom.us/j/7179595479?pwd=aVh4OGlLYjA0U0lNK25ucmtTWXdldz09
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